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L E  L Y O T A I N  

faut contenir les dépenses de fonc-
tionnement au niveau le plus bas 
possible, engager divers travaux 
d’investissement, le chantier phare 
étant la construction d’un bâtiment 
polyvalent, « restaurant scolaire, 
structure accueil loisirs et périsco-
laire ». Cette année, l’accent va être 
également porté sur la propreté du 
village (fleurissement-trottoirs), la 
réfection de chaussées, la suite des 
travaux de restructuration du cime-
tière, la réhabilitation d’un loge-
ment communal ainsi que diverses 
acquisitions de matériel et mobilier. 

Pour illustrer ces propos, la com-
mission de communication avec 
l’aide de la commission des finan-
ces vous proposent quelques explica-
tions et graphiques qui j’espère vous 
permettrons de comprendre les 
rouages du budget et de savoir à 
quoi servent les taxes qui vous sont 
réclamées. 

Pour terminer mes propos, permet-
tez moi d’adresser les remercie-
ments de la municipalité aux diffé-
rents chefs de service et personnel 
sollicités, pour leur disponibilité et 
la qualité du travail fourni. 

Le Maire 
Marcel SPILMANN 

Lyotains, Lyotaines, Evêchats, Evê-
chates, 

Lors de sa séance du jeudi 26 février 
2009, le conseil municipal a adopté 
à l’unanimité le projet de budget 
2009. 

Le budget primitif a été arrêté à la 
somme de 1 849 350€ en fonctionne-
ment et 2 694 600€ en investisse-
ment. 

L’exercice n’a pas été simple car il 
nous a fallu prendre en compte la 
conjoncture économique du moment, 
faire preuve de solidarité dans le 
cadre du plan de relance de l’écono-
mie mené par l’Etat et ses services. 

Ces contraintes, ces recommanda-
tions nous ont conduits à prendre 
diverses décisions. 

Aussi, il a été décidé de ne pas aug-
menter le taux des 4 taxes au vu de 
la conjoncture actuelle et de la si-
tuation financière de la commune. 
Nous avons profité de la possibilité 
offerte par l’Etat de bénéficier du 
versement anticipé du fond de com-
pensation de la TVA à condition 
d’engager des dépenses d’investisse-
ment supérieures à celle de 2008, j’ai 
signé la convention actant notre en-
gagement co-latéralement avec Mon-
sieur le Préfet.  

Pour parvenir à ces objectifs, il nous 
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Le budget de la commune s’organise autour de 2 pôles :  
• Le budget de fonctionnement 

• Le budget d’investissement 

Chacun avec leurs dépenses et leurs recettes. 

Le budget de fonctionnement 2009 : c’est 1 725 800€ de dé-
penses et 1 849 350€ de recettes. Cet excédent doit permet-
tre de rembourser la part en capital de l’annuité 2009 des 
emprunts. 

A noter que la collecte des ordures ménagères est passée 
dans la compétence de l’Intercommunalité à laquelle la 
commune adhère sous la forme d’une cotisation annuelle. 
Charge de personnel : ce poste est en augmentation, la 
commune ayant opté pour la diminution du nombre de ses 
emplois précaires pour les transformer en emplois stables. 

C’est le conseil municipal qui 
détermine le produit fiscal glo-
bal nécessaire à l’équilibre de 
son budget (produit attendu 
des 4 taxes). 

Chaque année avant le 31 
mars, le conseil municipal doit 
voter les taux d’imposition cor-
respondant à ce produit en 
fonction des bases imposables 
transmises par les services du 
Trésor. Ces bases sont déter-
minées par l’Etat et font l’objet 
d’une réévaluation tous les 
ans. 

En ce qui concerne les taux, ce 
sont les élus qui les détermi-
nent. 

Cette année, le conseil munici-
pal a décidé à l’unanimité de 
ne pas augmenter les impôts 
locaux, fonciers et taxe profes-
sionnelle afin de ne pas alour-
dir le budget des Lyotains 
dans cette période de crise. 

Les 4 taxes votées par la 

commune resteront donc 

figées. Les augmentations que 
vous constaterez sur vos feuil-
les d’imposition locale seront 
dues à l’augmentation des ba-
ses de calcul décidées et trans-
mises par l’Etat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  2008 2009 

Taxe d’habi-
tation 

13.28 % 13.28 % 

Taxe foncier 
bâti 

22.88 % 22.88 % 

Taxe foncier 
non bâti 

19.23 % 19.23 % 

Taxe profes-
sionnelle 

10.37 % 10.37 % 

Dépenses de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement 
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L e  b u d g e t  d e  l a  c o m m u n e  ( s u i t e )  

Depuis le 1er janvier 2008, les communes de Macey et 
Saint-Lyé prennent en charge sur leurs comptes pro-
pres, les parties qui leur incombent sur Grange l’Evê-
que. 

D’autre part, la commune et son conseil municipal ont 
adopté une politique générale de planification des pro-
jets. La commission urbanisme a engagé une étude sur 
la faisabilité du réaménagement du centre Bourg, de 
l’espace sportif en collaboration avec les élus concer-
nés. 

En réponse à des propositions du Ministère des finan-
ces, le conseil municipal a opté pour un rembourse-
ment anticipé du fond de compensation de la TVA, à 
condition toutefois que la commune réalise cette année 
les travaux d’investissements programmés pour une 
somme au moins égale à celle réalisée en 2008. 

3,90%

3,51%

78,05%

7,32%
7,22%

Subvention Etat

Vente de terrains

Emprunts

Autofinancement

Autres

Recettes d’investissement 

Subventions aux associations 2009 

USSL  2 600 €  

(dont 300 pour résultats  

obtenus en 2008)  

ESC Melda   3 700 €   

(dont 300 pour résultats 

 obtenus en 2008)   

Physic club  400 €  

Tir Club   1 500 € 

(dont 1 000 pour  

l’extension du bâtiment)   

Saint Lyé aéro-gym 500 € 

Amicale des Pilotes  400 € 

Modélistes de Saint-Lyé  

Capi milos  300 € 

« Les Myosotis »   200 €  

(+ 150 si création d’un  

atelier comme prévu)  

Prévention routière 150 € 

Hand Sainte Maure 250 € 

Pâtures de Barberey  250 € 

La récré des bambins  250 € 

APDA  

(accueil des chiens errants) 400 € 

Le conseil municipal accorde une subven-

tion exceptionnelle de 500 € à l’associa-

tion des maires des Landes pour aider les 

communes victimes de la tempête du 24 

janvier 2009, ainsi qu’une subvention de 

6 000 € au CCAS.  La subvention à la coo-

pérative scolaire va être votée prochaine-

ment. 

Dépenses d’investissement 

Projet du futur restaurant scolaire 
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I n f o r m a t i o n s  m a i r i e  

Internet 

Rappel aux entreprises installées à Saint-Lyé : si 
elles souhaitent réactualiser, compléter ou modi-
fier les informations les concernant sur le site de 
la commune, elles doivent communiquer ces in-
formations à la mairie pour mise à jour. Pour 
consulter le site de la commune : www.saint-
lye.fr 

Internet à Grange l’Evêque 

Afin que chacun dans le département puisse rece-
voir internet à haut débit le conseil général accor-
de cette année une subvention aux aubois qui 
n'ont pas d'autres choix que de recourir au satel-
lite. En effet, des problèmes existent à ce niveau 
sur le hameau de Grange L'Evêque. Pour plus 
d'infos vous pouvez consulter l'article à disposi-
tion sur le site internet ou en mairie. ATTEN-
TION ce dispositif d'aide porte sur l'année 2009, 
il faut donc impérativement s'équiper avant le 31 
décembre 2009. Pour toute autre question ou cas 
particulier kitsat.aube@cg10.fr ou 03.25.42.51.01 

Plan de la commune 

Il est rappelé à tous les Lyotains qu’un plan de la 
commune est à leur disposition au secrétariat de 
mairie. 

La voie verte 

Information spé-
ciale concernant 
l ’aménagement 
de la voie verte : 
fermeture de la 
route St-Lyé / St-
Benoit sur Seine 
du 30 mars au 15 
juin 2009. Chan-
tier interdit au 
public. 

Bruits dans les propriétés privées 

Les occupants et utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leur dépendances 
et de leurs abords doivent prendre toutes mesu-
res afin que les travaux de bricolage ou de jardi-
nage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
bruyants, tels que tondeuse à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuse, bétonnière, perceuse 
(liste non limitative) ne soient pas cause de gêne 
au voisinage. Ces travaux ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants :  
Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 19h30. Les samedis de 9h à 12h et 

de 15h à 19h. 

Les propriétaires ou possesseurs de piscine sont 
tenus de prendre toutes mesures afin que les ins-
tallations techniques ainsi que le comportement 
des utilisateurs ne soient source de gêne pour 
voisinage. 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en 
particulier de chiens, y compris en chenil, sont 
tenus de prendre toutes mesures propres à éviter 
une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage 
de tout dispositif dissuadant les animaux de fai-
re du bruit de manière répétée et intempestive. 
Les éléments et équipements des bâtiments doi-
vent être maintenus en bon état, de manière à ce 
qu’aucune diminution anormale des performan-
ces acoustiques n’apparaisse dans le temps, le 
même objectif doit être assigné à leur remplace-
ment. 
Elections Européennes 

Elles auront lieu le dimanche 7 juin 2009. 

Inscriptions à l’école primaire 

Vendredi 29 mai de 16h45 à 18h30 

Samedi 30 mai de 9h à 11h 

Se munir du carnet de santé, du livret de 

famille et d’un certificat de radiation si 

votre enfant vient d’un autre établissement 

La commune loue :  

Local de l’ancien kiné situé 7 place de l’église 

Prix : 325€/mois 

Demande par courrier à adresser au maire 



Suite à l’inscription de la 
commune au concours des 
villes et villages fleuris pour 
2009, les particuliers dési-
rant s’inscrire au concours 
départemental de fleurisse-
ment sont invités à venir 
retirer leur bulletin d’ins-
cription à la mairie, qui sera 
à rendre pour le vendredi 12 
juin dernier délai. 

Nous remercions par avance 
les lyotains pour l’entretien 
de leur trottoir, ce qui 
contribue ainsi à la propreté 
de la commune. 
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plois dans la commune 
• a voté le tarif des vacations 
funéraires 
• a voté la revalorisation de 2 
% du tarif du repas au res-
taurant scolaire à compter 
du 1er avril 2009 : 1 enfant : 
3.82 €, 2 enfants : 3.77 €, 3 
enfants et plus : 3.57 €, exté-
rieur : 5.61 € 

• a accepté d’accorder une 
participation financière de  
40 € pour aider les familles 
de Saint Lyé à financer le 
voyage scolaire de leur en-
fant organisé par le collège 
Camus 
• a accepté la réalisation des 

Le conseil municipal :  

• a accepté à l’unanimité le 
projet de budget 2009  
• a voté les taux des taxes 
communales et a décidé de 
ne pas les augmenter pour 
2009 
• a attribué des subventions 
aux associations pour une 
somme totale de 11 450 €.   

• a accepté les devis présen-
tés par le SDEA pour un ren-
forcement des réseaux d’é-
clairage public et d’électricité 
• a  accepté la création d’em-

travaux de voiries suivants : 
voie Chaire, rue du Crotay, 
rue du Calvaire et la création 
de voirie à Grange l’Evêque 
le long du cimetière 
• a accepté la constitution 
d’un groupement de com-
mandes entre les communes 
de la communauté de  
communes Seine-Melda-
Côteaux ; la commune de 
Saint Lyé en sera le coordo-
nateur.  
• a accepté la possibilité of-
ferte par l’Etat de bénéficier 
du versement anticipé du 
fond de compensation de la 
TVA. 

Séance du 26 février 2009 

L ’ É c h o  d u  c o n s e i l   

L’intégralité de chaque conseil municipal est affichée en mairie ou 

consultable sur le site internet : www.saint-lye.fr  

C o n c o u r s  d é p a r t e m e n t a l  d e  f l e u r i s s e m e n t  d e s  

p a r t i c u l i e r s  

Le jury communal effectuera sa tournée les 18 et 19 juin  

Catégories 

•  Maisons fleuries  

1ère catégorie : maisons avec jardin visible de la rue. 

2ème catégorie : décor floral installé en bordure de voie publi-
que. 

3ème catégorie : balcons et terrasses d’immeubles collectifs. 

4ème catégorie : fenêtres ou murs. 

5ème catégorie : établissements publics et commerciaux 
(gendarmeries, poste, établissements scolaires, Office de Tou-
risme, Syndicats d’Initiative…). 

• Les fermes fleuries 

• Les hôtels, restaurants et cafés fleuris 
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O p é r a t i o n  r é a m é n a g e m e n t  d u  c i m e t i è r e  c o m m u n a l  

sépultures définitivement 
constatées en état d’abandon. 
Cette opération se traduit en 
fait par l’accomplissement de 
deux obligations, comme il est 
prévu dans les articles R 2223-
20 et R 2223-21 du code précé-
demment cité : l’enlèvement 
des monuments, signes funé-
raires et caveaux, ainsi que 
l’exhumation des restes post-
mortem. Les terrains ainsi li-
bérés pourront faire l’objet 
d’inhumations ultérieures. 
Afin de préserver la mémoire 
des défunts et la dignité de ce 
lieu de recueillement, que 
vous êtes en droit d’attendre 
d’un cimetière, les reliques ex-
humées seront déposées avec 
toute la décence qui s’impose, 
dans l’ossuaire communal 
convenablement aménagé et 

L’équipe municipale, avec vo-
tre collaboration, arrive au 
terme de la procédure de re-
prise des sépultures engagée 
dans le cimetière communal. 
Nous remercions tous ceux qui 
ont pris la peine de redonner 
aux sépultures les concernant 
la décence qui leur est due. 
Néanmoins, malgré ces efforts 
et un délai légal de trois ans et 
demi écoulé, certaines d’entre 
elles sont restées dans l’oubli. 
C’est pourquoi, dans le but de 
redonner au cimetière un as-
pect sécurisant, décent et fonc-
tionnel, conformément à ce 
que lui impose le code Général 
des Collectivités Territoriales, 
l’équipe municipale a décidé 
de finaliser la mise en confor-
mité du cimetière en procé-
dant à la reprise physique des 

d’affectation perpétuelle. 
Consciente des émois qu’une 
telle intervention puisse susci-
ter, elle doit s’appuyer sur un 
mode opératoire conciliant lé-
galité et respect dû à la per-
sonne du défunt, l’équipe mu-
nicipale a donc choisi de 
confier cette ultime phase à un 
cabinet spécialisé : le Groupe 
ELABOR. 
Parce que l’entretien de ce lieu 
reflète celui que chacun d’en-
tre nous devrait porter à ses 
défunts, la reprise matérielle 
des sépultures est un moyen 
de rendre le cimetière digne de 
ses hôtes. 
Le columbarium et le jardin 
du souvenir sont actuellement 
en cours d’aménagement. Ulté-
rieurement, le carré militaire 
va être redessiné et réinstallé. 

L e  S C o T  d e  l a  r é g i o n  t r o y e n n e  

munale. Cadre de référence 
pour les différentes politiques 
notamment sur l’habitat, les 
déplacements, le développe-
ment économique, l’environne-
ment et l’organisation de l’es-
pace, il oriente le développe-
ment d’un territoire dans le 
cadre d’un projet d’aménage-
ment et de développement du-
rable. A cet effet, le SCoT fixe 
les orientations générales de 
l’organisation de l’espace, dé-
termine les grands équilibres 
entre les espaces urbains, et à 
urbaniser, et les espaces natu-
rels, agricoles et forestiers. 
Dans le cadre de la démarche 

Le 4 mars 2008, le syndicat 
d’Etude, de Programmation et 
d’Aménagement de la Région 
Troyenne (DEPART), établis-
sement public de coopération 
intercommunale regroupant 
les communes formant le bas-
sin de vie de la région troyen-
ne, soit 42 communes au total, 
a engagé la révision de son 
schéma directeur dans l’objec-
tif de sa transformation en 
Schéma de Cohérence Territo-
riale (Scot). 
Le schéma de cohérence terri-
toriale (SCoT) est un docu-
ment de planification stratégi-
que établi à l’échelle intercom-

de SCoT, une concertation est 
ouverte avec la population, 
afin de partager la connaissan-
ce du territoire, d’informer et 
de rendre compte des enjeux, 
de mutualiser les attentes, de 
permettre l’appropriation et le 
portage du projet. Différentes 
modalités de concertation ont 
d’ores et déjà été mises en pla-
ce : la distribution d’un journal 
du SCoT, l’organisation d’une 
exposition itinérante dans les 
communes… N’hésitez pas à 
participer et consulter l’en-
semble des informations utiles 
à l’adresse suivante : 
www.syndicatdepart.fr 



 

Le club ados à la montagne  : 









A g e n d a  

Fin mai 2009 : raconte tapis à 15h à la bibliothè-
que pour les 3 à 6 ans. 
Dimanche 24 mai : randonnée pédestre à Grange 
l’Evêque. 
Dimanche 7 juin : vide-grenier organisé par l'esc 
melda Foot à l'espace sportif André Drouilly. Les 
inscriptions seront prises lors des permanences 
qui se tiendront en mairie aux dates et heures sui-
vantes :  

- mercredi 20 mai 2009 de 15h à 17h 
- vendredi 22 mai 2009 de 15h à 17h 
- samedi 23 mai 2009 de 10h à 12h 
- jeudi 28 mai 2009 de 15h à 17h 
- vendredi 29 mai 2009 de 15h à 17h 
- samedi 30 mai 2009 de 10h à 12h 
- jeudi 4 juin 2009 de 15h à 17h 
- vendredi 5 juin 2009 de 15h à 17h 

Emplacement : 2€ le ml 
Buvette et restauration sur place 
Installation à partir de 6h. Fin : 18h 
Dimanche 14 juin : Commémoration des com-
bats du 14 juin 1940 à Grange l’Evêque. 
Vendredi 19 juin : kermesse des écoles de Gran-
ge l’Evêque. 
Samedi 20 juin : kermesse des écoles de St-Lyé. 
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p h o t o s  

Carnaval  

Chasse à l’œuf 

Relevé des compteurs d’eau sur la commune du 5 mai au 2 juin inclus. Le compteur 

d’eau doit rester accessible. En cas d’absence à ces dates, il convient de faire savoir 

comment le relevé peut être effectué. SDDEA : 03 25 83 27 27 

APPEL AUX LYOTAINS 

Pour l’exposition de septembre 

Tout objet, document, costume ou autre, 

ayant rapport avec Saint-Lyé sera bienvenu. 

Contacter la bibliothèque au 03.25.81.32.47 

Merci d’avance pour votre participation 

EXPOSITION Saint-Lyé Hier et aujourd’hui 

(Cartes postales, photos, documents,  

peinture, objets) 

 



Imprimé par nos soins 

Décès 

Maryannick BERNEUIL le 19 janvier  

Samuel LAGRAIN le 28 janvier 

Marie EDOUARD le 15 février 

Jean-Pierre MOURONVALLE le 1
er

 mars 

Claudie GUELORGET le 17 mars 

 

Mairie 03 25 76 60 07 

Maire annexe  
Grange l’Évêque 03 25 76 65 25 
Uniquement les vendredis de 18h30 à 19h30 

Écoles de Saint-Lyé 

Maternelle 03 25 76 51 63 

Primaire 03 25 76 63 58 

Écoles de Grange l’Évêque 

Maternelle 03 25 76 68 16 

Primaire 03 25 76 65 25 

Accueil de loisirs 
Restaurant scolaire 03 25 76 61 92 

Club juniors ados 03 25 76 89 17 

Bibliothèque 03 25 81 32 47 

Point social 03 25 76 12 91 

Dépannage électricité 08 10 33 30 10 

Dépannage Gaz  03 25 74 88 30 

La poste 03 25 76 56 63 

Services d’urgence 

Gendarmerie 17 

Brigade de Barberey 03 25 42 32 90 

Pompiers 18 

Samu 15 

*Seules les personnes 

recensées dans nos registres 

sont retranscrites dans l’état 

civil du bulletin municipal 

Numéros utiles 
É t a t  c i v i l *  

B o î t e  à  i d é e s  e t  s u g g e s t i o n s  

Le conseil municipal remercie et étudiera toutes les propositions qui ont déjà été déposées. 
Merci de laisser vos coordonnées pour une réponse éventuelle. 

Cette partie est faite pour vous : donnez vos idées, vos suggestions (à retourner à la mairie), 
possibilité également par mail sur le site de la commune http://www.saint-lye.fr 

 _______________________________________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________________________  

Mariage 

Audrey DUCLOVEL et  Loïs CURE  

le 2 mai  

Naissances 

Karl ORTH le 26 janvier 

Lukas NODINOT le 14 février 

Chloé CHARLES le 24 février 

Thomas GESTE le 21 mars 

Marine GESTE le 21 mars 

Axel ANTOINE  le 11 avril 


